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Faits : 

A.  

A._______, ressortissant suisse, né le (…) 1968, victime d’un accident de 

la circulation le 7 janvier 2004, a déposé une demande de prestations de 

l’assurance-invalidité (AI), datée du 18 octobre 2004, auprès de l’Office de 

l’assurance-invalidité du canton B._______   ; OAIE docs 3, 12, 35 p. 3, 46, 

47, 86, 95 ; 43 p. 3 ; 45 ; 46 ; 47 p. 10 à 17). 

B.  

B.a Par arrêt du 12 janvier 2012 (OAIE doc 53 p. 1 à 23), la Cour des 

assurances sociales du Tribunal cantonal C._______ a rejeté le recours du 

9 janvier 2008 formé par A._______, représenté par Me Pierre Seidler 

(OAIE doc 52 p. 15 à 27), contre la décision sur opposition de l’Office de 

l’assurance-invalidité du canton B._______ du 27 novembre 2007, laquelle 

refusait à l’intéressé l’octroi de prestations AI, au motif qu’il n’y avait pas 

d’incapacité de travail de longue durée suite à l’accident du 7 janvier 2004 

(OAIE doc 37). Le Tribunal cantonal a toutefois estimé que les rapports 

médicaux produits à l’occasion de la procédure de recours suggéraient que 

la situation avait pu évoluer depuis 2007 et a confié à l’Office de 

l’assurance-invalidité du canton B._______ le soin de statuer sur le droit 

éventuel à des prestations AI postérieurement à la décision du 

27 novembre 2007 ; il a noté à cet égard qu’une expertise pluridisciplinaire 

paraissait une mesure d’instruction adéquate à cette fin. L’arrêt de la Cour 

des assurances sociales du Tribunal cantonal C._______ du 12 janvier 

2012 n’a pas été attaqué et est entré en force. 

B.b A la fin du mois de décembre 2012, A._______ a quitté la Suisse pour 

s’installer en Australie (OAIE doc 35 p. 1, 5). Par suite, l’Office de 

l’assurance-invalidité du canton B._______ a transmis le dossier de 

l’intéressé à l’Office de l'assurance-invalidité pour les assurés résidant à 

l'étranger (OAIE), comme objet de sa compétence (courrier du 1er février 

2013 [OAIE doc 54]). 

B.c Suite à divers courriers échangés entre l’OAIE et l’intéressé d’avril à 

août 2013 (OAIE docs 60, 61 ; voir également OAIE docs 69, 71, 73) à 

propos du pays dans lequel allait être réalisée l’expertise multidisciplinaire 

jugée nécessaire dans le cadre de l’instruction de la demande de 

prestations AI ultérieure au 27 novembre 2007 (voir avis de la 

Dre D._______, du service médical de l’OAIE, du 12 avril 2013 [OAIE 

doc 58]), la Dre D._______ a proposé, dans un avis du 23 septembre 2013 

(OAIE doc 75), que la documentation médicale soit amenée par les 
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médecins australiens. Ceux-ci ont transmis différents rapports médicaux à 

l’OAIE, qui les a reçus le 24 mars 2014 (OAIE docs 87 ss, 93 ; également 

le 19 janvier 2015, s’agissant du rapport de Madame E._______, 

psychologue [OAIE docs 118, 119]). 

Les médecins du service médical de l’OAIE, médecin généraliste, 

psychiatre et psychothérapeute, appelés à se prononcer sur la 

documentation reçue des médecins australiens, ont estimé que celle-ci 

n’avait pas été rédigée par les spécialistes requis et ne répondait pas aux 

critères de qualité prévalant en Suisse, qu’il s’imposait dès lors de conduire 

une expertise médicale pluridisciplinaire en Suisse et qu’il n’y avait pas, 

selon le dossier médical de l’intéressé, de contre-indications à un voyage 

d’Australie en Suisse (avis des 28 avril, 2 juin, 25 août, 8 septembre 2014, 

et 23 février 2015 [OAIE docs 95, 99, 101, 106, 121]). 

En conséquence, par communication du 26 février 2015 (OAIE doc 122), 

l’OAIE a accordé à l’intéressé un délai de 30 jours pour confirmer sa 

présence à l’expertise en Suisse, faute de quoi un défaut de collaboration 

serait constaté et une décision sujette à recours rendue. S’en est suivi un 

échange de courriers et de sommations entre l’intéressé, lequel affirmait 

ne pas être en mesure d’effectuer le voyage en Suisse, documents 

médicaux à l’appui, et demandait qu’une décision soit rendue à cet égard 

(OAIE docs 128, 129, 135, 136, 141), et l’OAIE, qui, sur la base des avis 

de son service médical, sommait l’intéressé de confirmer sa venue en 

Suisse pour se soumettre à l’expertise prévue (OAIE docs 131, 132, 137, 

144). 

Cet échange s’est soldé, le 18 novembre 2015, par une décision dans 

laquelle l’OAIE, constatant un défaut de collaboration de la part de 

l’intéressé, a statué en l’état du dossier et rejeté la demande de prestations 

de l’AI ultérieure au 27 novembre 2007 (OAIE doc 149) 

B.d Par écriture du 23 novembre 2015 (OAIE doc 150), F._______, 

épouse de l’intéressé, s’est adressée à la Cour des assurances sociales 

du Tribunal cantonal C._______, invoquant un déni de justice contre l’OAIE 

et demandant en substance à ce qu’une décision statuant sur la demande 

de prestations AI de son époux soit rendue. Cette écriture a été transmise 

au Tribunal administratif fédéral pour compétence, par courrier du 

16 décembre 2015 (OAIE doc 153 ; cause C-8259/2015).  

B.e Le 11 janvier 2016, l’intéressé, par le truchement de Me Seidler, a 

interjeté recours contre la décision de l’OAIE du 18 novembre 2015, 
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concluant à l’annulation de la décision attaquée et au prononcé de la tenue 

d’une expertise médicale en Australie (OAIE doc 158 p. 3 à 9 ; cause C-

236/2016).  

B.f Par décision du 27 septembre 2016, dans la cause C-8259/2015 (OAIE 

doc 176), le Tribunal administratif fédéral a constaté que dans la mesure 

où l’OAIE avait rendu, le 18 novembre 2015, une décision rejetant la 

demande de prestations AI de l’intéressé, décision notifiée à Me Seidler le 

24 novembre 2015, l’intéressé ne disposait plus d’un intérêt au recours 

pour déni de justice, lequel, devenu sans objet, a été radié du rôle. 

B.g Par arrêt du 25 septembre 2018, dans la cause C-236/2016 (OAIE 

doc 177), le Tribunal administratif fédéral a partiellement admis le recours 

de l’intéressé du 11 janvier 2016, annulé la décision de l’OAIE du 

18 novembre 2015 et renvoyé la cause à l’OAIE afin qu’il statue, dans le 

cadre d’une décision incidente sujette à recours devant le Tribunal 

administratif fédéral, sur l’obligation, pour l’intéressé, de se déplacer en 

Suisse pour se soumettre à l’expertise médicale, jugée nécessaire à 

l’examen de sa demande de prestations AI. Le Tribunal a précisé que ce 

n’était que lorsque cette question aurait été définitivement tranchée que 

l’OAIE pourrait mettre en œuvre l’expertise, avant de se prononcer sur la 

question de l’octroi ou non d’une rente d’invalidité. 

B.h A la demande de l’OAIE (courriers du 28 décembre 2018, puis du 

12 février 2019 [OAIE docs 188, 192]), l’intéressé, par courriers de 

Me Seidler du 4 février 2019, puis du 27 février 2019 (OAIE docs 191, 

196), a transmis à l’administration le questionnaire à l’assuré, daté du 

24 janvier 2019 (OAIE doc 190), puis le questionnaire pour indépendant, 

du 27 février 2019 (OAIE doc 195), et requis une nouvelle fois qu’une 

expertise médicale soit mise sur pied sans retard, en Australie. 

Se fondant en particulier sur l’avis du 18 février 2019 de la Dre G._______, 

du service médical de l’OAIE (OAIE doc 194), laquelle a estimé que rien 

ne s’opposait à ce que l’intéressé fasse le voyage jusqu’en Suisse, l’OAIE 

a rendu, le 10 avril 2019, une décision incidente déclarant que l’expertise 

pluridisciplinaire serait effectuée en Suisse et que le noms des experts, le 

lieu et la date des examens médicaux seraient communiqués à l’intéressé 

après l’entrée en force de la décision incidente (OAIE doc 199).  

Dans un courrier du 3 mai 2019 (OAIE doc 200), l’intéressé, par 

l’intermédiaire de Me Seidler, a annoncé qu’il acceptait l’obligation de se 

rendre en Suisse pour se soumettre à l’expertise médicale, mais qu’il ne 



C-5664/2020 

Page 5 

pourrait se déplacer en Suisse qu’à partir du mois de septembre, ses 

enfants venant en visite en Australie jusqu’à la fin du mois d’août. Par 

courrier du 22 mai 2019 (OAIE doc 203), l’OAIE a transmis à Me Seidler la 

liste des questions qui seraient soumises aux experts et lui a imparti un 

délai de 10 jours pour lui faire parvenir d’éventuelles questions 

complémentaires ; il l’a informé que passé ce délai, sans contestation 

écrite et motivée de la part de l’intéressé, un centre d’expertises médicales 

serait mandaté. Me Seidler y a répondu le 3 juin 2019, indiquant qu’il 

n’avait pas d’objection à formuler à l’encontre du questionnaire destiné aux 

experts (OAIE doc 204). 

B.i Le 3 décembre 2019, Me Seidler a adressé une correspondance à 

l’OAIE, en l’absence de toute suite donnée par l’Office AI à son courrier du 

22 mai 2019, et demandé une nouvelle fois que l’intéressé soit soumis à 

une expertise médicale en Australie afin que l’OAIE puisse statuer dans les 

meilleurs délais (OAIE doc 206).  

En réponse, l’OAIE, par courrier du 11 décembre 2019 (OAIE doc 207), a 

renvoyé Me Seidler à la décision incidente du 10 avril 2019 et l’a informé 

que le mandat d’expertise avait été attribué à un centre d’expertises ; les 

dates d’examen et les noms des experts seraient transmis dès que connus. 

Puis, dans un courrier du 23 décembre 2019 (OAIE doc 210), l’OAIE a 

imparti à Me Seidler un délai au 6 février 2020 pour lui transmettre divers 

éléments, notamment des données économiques, concernant son client. 

Me Seidler y a répondu le 17 janvier 2020 (OAIE doc 215). 

Le 13 février 2020, l’OAIE a donné mandat à l’Unité d’expertises 

médicales, à (…), d’examiner l’intéressé, la priant de lui communiquer la 

date à laquelle l’expertise serait réalisée (OAIE doc 219). 

B.j Dans une correspondance du 29 avril 2020 (OAIE doc 222), 

Me Seidler, faisant observer qu’aucune date n’avait encore été fixée pour 

l’expertise, a informé l’OAIE que l’intéressé ne pouvait plus quitter 

l’Australie en raison de la fermeture des frontières due à la pandémie du 

Covid-19 et ne le pourrait certainement plus pour de nombreux mois. Dans 

ces circonstances, Me Seidler a requis de l’OAIE qu’il rende une décision 

formelle permettant la mise en œuvre d’une expertise en Australie dans les 

plus brefs délais. Par courrier du 15 mai 2020 (OAIE doc 225), l’OAIE, se 

référant à sa décision incidente du 10 avril 2019, a répondu à Me Seidler 

qu’il ne pouvait donner suite à sa requête et qu’il reprendrait contact dès 

que les conditions pour l’organisation de l’expertise en Suisse seraient 

réunies. 



C-5664/2020 

Page 6 

Par acte du 16 juin 2020 (OAIE doc 226), Me Seidler a formulé auprès de 

l’OAIE une demande de révision de la décision incidente du 10 avril 2019, 

compte tenu de la pandémie de Covid-19 en raison de laquelle l’intéressé 

était désormais soumis au régime de l’interdiction des voyages à l’étranger, 

élément qui n’était pas connu au moment de rendre la décision incidente 

d’avril 2019. Me Seidler a demandé dès lors, pour accélérer la procédure, 

que l’expertise puisse se dérouler en Australie.  

Dans une écriture du 18 août 2020 (OAIE doc 232), l’OAIE a relevé qu’il 

n’y avait pas lieu de revenir sur la décision incidente du 10 avril 2019 et 

répété qu’il reprendrait contact avec l’intéressé dès que les conditions pour 

l’organisation de l’expertise en Suisse seraient réunies. 

C.  

C.a Par acte du 12 novembre 2020 (TAF pce 1), A._______, représenté 

par Me Seidler, a formé recours auprès du Tribunal de céans pour déni de 

justice à l’encontre de l’OAIE. Il dénonce la lenteur et l’entêtement de 

l’OAIE, dont la procédure s’éternise depuis de nombreuses années et qui 

maintient sa position quant à l’organisation de l’expertise médicale en 

Suisse, malgré les mesures sanitaires due à la pandémie de Covid-19. 

Ainsi, le recourant soutient que l’administration tarde de manière exagérée 

à se prononcer en faveur d’une expertise à l’étranger et que ce retard est 

injustifié, voire choquant. Il conclut à ce que le Tribunal condamne l’OAIE 

à ordonner une expertise en Australie et, subsidiairement, à ce que le 

dossier soit renvoyé à l’OAIE pour qu’une nouvelle décision soit établie 

dans le sens des considérants.  

C.b Dans sa réponse du 21 janvier 2021 (TAF pce 3), l’OAIE a rappelé le 

déroulement des faits et estimé qu’à ce stade de la procédure, au vu des 

mesures sanitaires dans les différents Etats, évoluant constamment, au vu 

également de la complexité de l’affaire, qui implique la mise en place d’une 

expertise multidisciplinaire, et des mesures d’instruction en cours, le 

recours pour déni de justice n’était pas justifié ; il a proposé son rejet. 
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Droit : 

1.  

1.1 La procédure devant le Tribunal administratif fédéral est en principe 

régie par la PA (art. 37 LTAF), sous réserve des dispositions particulières 

de la LPGA (RS 830.1 ; art. 3 let. dbis PA). 

1.2 Conformément à l'art. 7 al. 1 PA, le Tribunal administratif fédéral 

examine d'office et librement sa compétence et la recevabilité des recours 

qui lui sont soumis. 

1.3 Au vu de l'art. 31 LTAF, en relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 

al. 1 let. b LAI (RS 831.20), le Tribunal administratif fédéral connaît des 

recours interjetés par les personnes résidant à l'étranger contre les 

décisions concernant l'octroi de rente d'invalidité prises par l'OAIE. 

Demeurent réservées les exceptions – non réalisées en l'espèce – prévues 

à l'art. 32 LTAF. 

En l'espèce cependant, le recourant ne conteste pas une décision, mais se 

plaint d'un déni de justice formel (ATF 135 I 6 consid. 2.1 ; 134 I 229 

consid. 2.3), en raison, en substance, de la lenteur injustifiée de la 

procédure menée par l’autorité inférieure, qui tarderait à se prononcer, 

notamment, en faveur d’une expertise en Australie.  

Or, selon l'art. 46a PA, le recours est recevable si, sans en avoir le droit, 

l'autorité saisie s'abstient de rendre une décision sujette à recours ou tarde 

à le faire. Selon l'art. 56 al. 2 LPGA, le recours peut aussi être formé 

lorsque l'assureur, malgré la demande de l'intéressé·e, ne rend pas de 

décision ou de décision sur opposition.  

Ce refus de statuer, tel que défini à l'art. 46a PA, est également assimilé à 

une décision (MÜLLER/BIERI, in : Kommentar zum VwVG, 2e éd. 2019, 

art. 46a PA n° 20). Il en résulte dès lors que le recours pour déni de justice 

ou retard injustifié, prévu à l’art. 46a PA, est de la compétence de l'autorité 

qui serait appelée à statuer sur le recours contre la décision attendue 

(ATAF 2008/15 consid. 3.1.1). Le Tribunal administratif fédéral est donc 

compétent pour connaître du présent recours. 

1.4 En vertu de l'art. 50 al. 2 PA, le recours pour déni de justice ou retard 

injustifié peut être formé en tout temps (JEAN MÉTRAL, Commentaire 

romand, Loi sur la partie générale des assurances sociales, 2018, art. 56 



C-5664/2020 

Page 8 

n° 50), de sorte que ce moyen de droit n'est pas soumis à l'observation 

d'un délai. 

1.5 Enfin, déposé dans les formes requises par la loi (art. 52 PA), le présent 

recours est en principe recevable. 

2.  

2.1 Il y a refus de statuer, explicite ou tacite, constitutif de déni de justice 

lorsque l’autorité ne rend pas de décision formelle pouvant faire l’objet d’un 

recours alors qu’elle serait tenue de le faire selon la législation. Il y a retard 

injustifié à statuer lorsque l’administration diffère sa décision ou sa décision 

sur opposition (voir art. 52 al. 2 LPGA) au-delà de tout délai raisonnable 

(MÉTRAL, op. cit., art. 56 n° 48 et 49). 

2.2 Par un recours formé pour refus exprès de statuer ou retard injustifié, 

il ne peut donc être conclu qu'à la constatation de la violation de l'art. 29 

al. 1 Cst., selon lequel toute personne a droit, dans une procédure 

judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement et 

jugée dans un délai raisonnable, et à ce que la décision ou décision sur 

opposition soit rendue à bref délai par l'autorité compétente. L'art. 6 par. 1 

CEDH (RS 0.101) n'offre pas une protection plus étendue que celle de 

l'art. 29 al. 1 Cst. (ATF 130 I 312 consid. 5.1 ; THIERRY TANQUEREL, Manuel 

de droit administratif, 2e éd. 2018, n° 1500 p. 511). Si ces principes ne sont 

pas respectés, l'autorité judiciaire saisie prononcera un jugement 

constatant que l'administration a commis un déni de justice et renverra la 

cause à l'autorité inférieure en la sommant de remédier aux irrégularités 

mises en évidence. La constatation d'un retard inadmissible à statuer 

constitue pour le ou la recourant·e une forme de réparation. Le juge n'a 

pas à entrer en matière sur d'autres prétentions ; il ne peut pas, 

notamment, rendre la décision sur le fond (arrêt du TF 9C_366/2016 du 

11 août 2016 consid. 3 ; ATF 129 V 411 consid. 1.3 et 1.4 ; MÉTRAL, op. 

cit., art. 56 n° 47 et les réf. cit. ; KÖLZ/HÄNER/BERTSCHI, 

Verwaltungsverfahren und Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 3e éd. 

2013, n° 1312 ; MOOR/POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3e éd. 2011, 

p. 339 ; arrêt du TAF C-5961/2019 du 20 octobre 2020 consid. 3.3). 

2.3 Ainsi, pour être recevable, un recours pour déni de justice doit encore 

porter sur l'absence d'une décision à laquelle le ou la justiciable a droit. 

Cela suppose que le ou la recourant·e ait préalablement demandé à 

l’autorité compétente de rendre une décision et qu’il ou elle ait un droit au 

prononcé d’une telle décision. Un droit en ce sens est reconnu à la double 
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condition que, d’une part, l’autorité saisie doive, conformément au droit 

applicable, rendre une décision et, d’autre part, que le ou la requérant·e ait 

qualité de partie au sens des art. 6 et 48 al. 1 PA (ou 59 LPGA ; 

(ATAF 2010/29 consid. 1.2.2 ; 2009/1 consid. 3, 5.1 et 6 ; arrêt du TAF C-

2533/2018 du 21 août 2018 consid. 1.2 ; MÜLLER/BIERI, op. cit., art. 46a PA 

note de bas de page n° 21, p. 711 ; JÉRÔME CANDRIAN, Introduction à la 

procédure administrative fédérale, 2013, ch. 114). 

2.4 A cet égard, conformément à l’art. 59 LPGA en relation avec les 

art. 46a PA, 56 al. 2 LPGA et 5 PA, quiconque a un intérêt digne de 

protection à ce qu'une décision ou une décision sur opposition soit rendue 

par un assureur a qualité pour recourir contre le fait que celle-ci ne soit pas 

rendue ou tarde indûment à l'être.  

La notion d'intérêt digne de protection suppose notamment que le ou la 

recourant·e possède un intérêt actuel, et ce non seulement au moment du 

dépôt du recours, mais également lors du prononcé de la décision sur 

recours (ATF 128 II 34 consid. 1b). Cet intérêt actuel est déterminé en 

fonction du but poursuivi par le recours, et des conséquences et de la 

portée d'une éventuelle admission de celui-ci (arrêt du TF 1C_453/2008 du 

12 février 2009 consid. 1.2). Ainsi, il faut que la décision de l'autorité de 

recours puisse encore remédier aux désagréments que la décision 

attaquée – ici, l'absence de décision – occasionne au recourant (ISABELLE 

HÄNER, in : Auer/Müller/Schindler, VwVG, Kommentar zum Bundesgesetz 

über das Verwaltungsverfahren, 2e éd. 2019, art. 48 PA n° 22). Le but d'un 

recours pour déni de justice ou retard injustifié au sens de l'art. 46a PA est 

d'amener l'autorité tenue de le faire à statuer ; c'est là précisément que 

réside l'intérêt digne de protection au sens de l'art. 48 al. 1 PA, qui légitime 

la partie recourante à recourir pour retard injustifié ou déni de justice. Par 

conséquent, si la décision attendue a d’ores et déjà été rendue au moment 

du dépôt du recours, l’intérêt digne de protection fait défaut et le recours 

pour déni de justice est déclaré irrecevable. Lorsque l'autorité tenue de le 

faire rend sa décision au fond au cours de la procédure de recours pour 

déni de justice, cet intérêt disparaît et le recours devient sans objet ; la 

cause est alors radiée du rôle (ATF 139 I 206 consid. 1.1 ; 137 I 23 

consid. 1.3.1 ; BENOÎT BOVAY, Procédure administrative, 2e éd. 2015, 

p. 483 ; FLORENCE AUBRY GIRARDIN, in : Commentaire de la LTF, 2e éd. 

2014, art. 89 LTF n° 23). 

C’est ce qu’il y a lieu d’examiner dans un premier temps. 

 

https://www.swisslex.ch/doc/previews/c58dc318-0e0a-4fbe-852b-6a4a426082d0%2Cf948afbb-f70b-4a58-b900-3f419562eb96/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/previews/c58dc318-0e0a-4fbe-852b-6a4a426082d0%2Cf948afbb-f70b-4a58-b900-3f419562eb96/source/document-link
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3.  

3.1 Il ressort de la lecture de l’acte de recours du 12 novembre 2020 que 

le recourant, qui conclut à ce que le Tribunal condamne l’OAIE à ordonner 

une expertise en Australie, reproche à l’autorité inférieure de ne pas s’être 

prononcée en faveur d’une expertise à l’étranger et de tarder de manière 

injustifiée à le faire. En ce qu’il dénonce la lenteur de l’OAIE, dont la 

procédure s’éterniserait depuis de nombreuses années et qui, en 

particulier, maintient sa position quant à l’organisation de l’expertise 

médicale en Suisse, malgré la pandémie due au Covid-19, il convient de 

considérer que le recourant reproche également à l’OAIE de faire traîner 

la procédure en longueur et de tarder à statuer sur la demande de 

prestations AI ultérieure au 27 novembre 2007.  

3.2 La distinction entre refus de statuer ou tardiveté dans le devoir de 

statuer n'a guère d'incidence, tous deux constituant des dénis de justice 

formels (MOOR/POLTIER, op. cit., p. 336). Il convient donc de considérer le 

recours du 12 novembre 2020 comme un recours pour déni de justice et 

retard injustifié au sens des art. 46a PA et 56 al. 2 LPGA. 

3.3 En cas de recours pour déni de justice formel, les faits à examiner par 

le Tribunal sont ceux existants au moment du dépôt du recours (arrêts du 

TAF C-1517/2019 du 17 avril 2019 ; C-5204/2012 du 5 octobre 2012 

consid.2 et les réf. cit.), soit en l’espèce, ceux établis au 12 novembre 

2020. 

4.  

En tant qu’il conclut à ce que le Tribunal de céans ordonne à l’OAIE de se 

prononcer en faveur de la mise en œuvre d’une expertise en Australie, au 

motif que l’autorité inférieure tarderait de manière injustifiée à statuer dans 

ce sens, le recours pour déni de justice ou retard injustifié déposé par 

l’intéressé doit être déclaré irrecevable, faute, pour le recourant, de 

présenter un intérêt actuel digne de protection à un tel recours.  

4.1 En effet, suite à l’arrêt C-236/2016 du 25 septembre 2018 (OAIE 

doc 177), dans lequel le Tribunal administratif fédéral avait, précisément, 

renvoyé la cause à l’administration afin qu’elle statue, par une décision 

incidente sujette à recours, sur l’obligation de l’intéressé de se déplacer en 

Suisse pour se soumettre à l’expertise médicale jugée nécessaire à 

l’examen de la demande de prestations AI ultérieure au 27 novembre 2007, 

l’OAIE a requis, et obtenu, entre décembre 2018 et février 2019, divers 

informations et documents de la part de l’intéressé, en particulier les 
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questionnaires à l’assuré et pour indépendant (respectivement, du 

24 janvier et 27 février 2019 [OAIE docs 190, 195] ; voir courriers de 

Me Seidler du 28 décembre 2018, puis du 12 février 2019 [OAIE docs 188, 

192]) ; le recourant a, à cette occasion, sollicité une nouvelle fois que 

l’expertise médicale soit mise sur pied en Australie (voir courrier de 

Me Seidler du 4 février 2019 [OAIE doc 191]).  

Puis, après avoir demandé l’avis de son service médical (Dre G._______), 

lequel a estimé, dans une prise de position du 18 février 2019 (OAIE 

doc 194), que rien ne s’opposait, ni d’un point de vue somatique, ni d’un 

point de vue psychologique, à ce que l’intéressé fasse le voyage jusqu’en 

Suisse, accompagné de son épouse et en classe business, l’OAIE a statué 

par décision incidente du 10 avril 2019, déclarant que l’expertise 

pluridisciplinaire serait effectuée en Suisse (OAIE doc 199). L’intéressé n’a 

pas contesté cette décision incidente, laquelle est entrée en force. Il a bien 

au contraire, dans un courrier de son avocat du 3 mai 2019 (OAIE 

doc 200), annoncé qu’il acceptait l’obligation de se rendre en Suisse pour 

se soumettre à l’expertise médicale.  

4.2 L’OAIE a eu l’occasion d’examiner cette question une seconde fois, 

suite à la demande de révision de la décision incidente du 10 avril 2019, 

formulée le 16 juin 2020 par le recourant, au vu des restrictions de 

déplacement vers l’étranger émises par le gouvernement australien en 

raison de la pandémie de Covid-19, élément qui n’était pas connu au 

moment du prononcé de la décision incidente ; Me Seidler a alors sollicité 

que l’expertise puisse se dérouler en Australie (OAIE doc 226). Dans son 

écriture du 18 août 2020 (OAIE doc 232), que le recourant n’a pas 

contestée non plus, l’autorité inférieure a confirmé que l’expertise devait se 

tenir en Suisse, les circonstances sanitaires dues à la pandémie de Covid-

19 n’ayant d’incidence que s’agissant des modalités d’organisation de 

l’expertise en Suisse.  

4.3 Il s’avère en conséquence que la question de savoir si l’expertise 

médicale, qui doit avoir lieu dans le cadre de l’examen de la demande de 

prestations AI ultérieure au 27 novembre 2007, doit être réalisée en Suisse 

ou en Australie, singulièrement, si elle doit être dorénavant organisée en 

Australie en raison des circonstances sanitaires et des restrictions de 

déplacement dues à la pandémie de Covid-19, avait d’ores et déjà été 

tranchée par l’OAIE au moment du dépôt du recours pour déni de justice. 

Partant, il n’y a plus place, faute d’intérêt actuel digne de protection, pour 

un tel recours, visant précisément à obtenir une décision sur cette question 

(voir supra consid. 2.4). Dès lors que les conditions de recevabilité d’un 
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recours pour déni de justice ne sont pas remplies, le recours du 

12 novembre 2020, en ce qu’il conclut à ce que le Tribunal de céans 

ordonne à l’OAIE de se prononcer en faveur de la mise en œuvre d’une 

expertise en Australie, doit être déclaré irrecevable.  

Il apparaît par ailleurs que par cette conclusion, telle que rédigée dans 

l’acte de recours du 12 novembre 2020, le recourant ne demande pas à 

obtenir une décision sujette à recours à propos de l’expertise médicale et 

du lieu où elle sera mise en œuvre, décision qui, par hypothèse, n’aurait 

pas encore été rendue, mais à obtenir une décision ordonnant que 

l’expertise médicale se passe en Australie. Il s’agit là d’une conclusion au 

fond, soutenue du reste par une motivation se rapportant également à la 

question au fond, que le recourant avait l’occasion de faire valoir dans le 

cadre d’un recours quant au fond, formé contre la décision incidente du 

10 avril 2019 ou contre l’acte du 18 août 2020, non contestés, mais qui ne 

saurait être recevable dans le cadre du recours pour déni de justice, objet 

de la présente procédure. En l’occurrence, le recours pour déni de justice 

ne saurait être un moyen d’obtenir la réforme d’une décision entrée en 

force, le juge ne pouvant quoiqu’il en soit, dans le cadre d’un tel recours, 

rendre la décision au fond (voir supra consid. 2.2). 

5.  

Le recourant fait également valoir dans son recours que la procédure 

devant l’autorité inférieure traîne en longueur. En ce qu’il dénonce la 

lenteur de l’OAIE, dont la procédure s’éterniserait depuis de nombreuses 

années et qui, en particulier, maintient sa position quant à l’organisation de 

l’expertise médicale en Suisse, malgré la pandémie due au Covid-19, il 

convient de considérer que le recourant reproche également à l’OAIE de 

tarder à statuer sur la demande de prestations AI ultérieure au 

27 novembre 2007. 

Il est indéniable que le recourant a un intérêt digne de protection à ce que 

l’autorité inférieure statue sur sa demande de prestations AI. Dans la 

mesure où l’OAIE, qui est tenu de le faire, n’a pas encore rendu de décision 

à cet égard, l’intéressé a qualité pour recourir pour retard injustifié ou déni 

de justice. Sous cet angle, le recours pour déni de justice formé le 

12 novembre 2020 par le recourant est recevable.  
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6.  

6.1 Sauf dans les rares cas où la loi fixe à l’autorité un délai impératif pour 

se prononcer, la personne intéressée n’a pas un droit à ce que l’autorité 

compétente statue dans un délai déterminé abstraitement. Le caractère 

raisonnable de la durée de la procédure doit donc être apprécié dans 

chaque cas d’espèce en tenant compte de l’ensemble des circonstances 

de la cause, en particulier de la complexité de la procédure et du temps 

nécessaire à son instruction, de la nature de l’affaire, de la difficulté 

éventuelle à élucider les questions de fait, de l’enjeu que revêt le litige pour 

la personne intéressée ainsi que du comportement de celle-ci et des 

autorités intimées (ATF 135 I 265 consid. 4.4 ; 131 V 407 consid. 1.1 ; 

130 I 312 consid 5.1 ; 129 V 411 ; arrêt du TF 9C_230/2018 du 4 juin 2018 

consid. 3.2 ; MOOR/POLTIER, op. cit., p. 336 ; TANQUEREL, op. cit., n° 1501 

p. 511). A cet égard, il appartient notamment à l’administré de faire ce qui 

est en son pouvoir et d'entreprendre certaines démarches pour que 

l'autorité fasse diligence, en l’interpellant à ce propos si nécessaire, en 

l’incitant à accélérer la procédure ou en recourant pour retard injustifié. Il 

importe également que l’administration fasse régulièrement avancer le 

dossier par des actes concrets. Si quelques « temps morts » ne peuvent 

être reprochés à l'autorité, elle ne saurait invoquer une organisation 

déficiente, une surcharge structurelle ou un manque de moyens 

techniques pour justifier la lenteur de la procédure (ATF 130 I 312 

consid. 5.1, 5.2 et les réf. cit. ; arrêts du TF 9C_230/2018 du 4 juin 2018 

consid. 3.3 ; 9C_414/2012 du 12 novembre 2012 consid. 2.1 ; arrêts du 

TAF C-5961/2019 du 20 octobre 2020 consid. 3.2 ; C-6747/2018 du 

9 septembre 2019 consid. 3.2 ; C-302/2017 du 18 juillet 2017 consid. 4.1 ; 

MÉTRAL, op. cit., art. 56 n° 49).  

6.2 A titre d’exemples, selon la doctrine, l’inactivité de l’administration 

durant une période de neuf à douze mois est considérée dans la pratique 

des tribunaux comme un retard injustifié (UELI KIESER, Kommentar zum 

Bundesgesetz über den Allgemeinen Teil des Sozialversicherungsrechts, 

4e éd. 2020, art. 56 LPGA n° 35 ; URS MÜLLER, Das Verwaltungsverfahren 

in der Invalidenversicherung, 2010, n° 2279 ; arrêt du TAF C-1653/2014 du 

23 juillet 2014 consid. 3.3). Le Tribunal fédéral a ainsi qualifié 

d’inadmissible l’inaction d’un office AI de plus de dix mois après la remise 

d’une expertise d’un centre d’observation médicale de l’assurance-

invalidité (COMAI) pour établir un projet de décision, puis de dix-sept mois 

pour rendre une décision, et encore de vingt-trois mois pour se prononcer 

sur l’opposition d’un justiciable (arrêt du TF I 946/05 du 11 mai 2007 

consid. 5.4). Il a également qualifié de cas limite une procédure restée 

https://www.swisslex.ch/doc/aol/fe2dcdb2-ae6e-4e95-9849-f822493e0710/042b0d3b-5456-43fd-b41a-c0571c3f6493/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/dcd36f48-36fd-490d-bfe0-9da7d4b9acaa/citeddoc/23d6774d-a75f-4a0c-98ce-50555253efa1/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/b265ea05-618a-4e64-af60-32f39e5a1d95/citeddoc/8c063dc4-76bb-4522-a294-9295cc25a8c7/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/b265ea05-618a-4e64-af60-32f39e5a1d95/citeddoc/8c063dc4-76bb-4522-a294-9295cc25a8c7/source/document-link
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prête à être traitée durant seize mois (arrêt du TF 9C_190/2007 du 24 

septembre 2007 consid. 4.1). De même, l’inactivité d’un assureur durant 

un an après la remise d’une expertise a été jugée contraire au droit (arrêt 

du Tribunal des assurances sociales du canton de Nidwald VG 242/97/V 

du 22 juin 1998, in : Plädoyer 6/98 p. 66 s).  

Par contre, dans le cas d’une expertise pluridisciplinaire à organiser, il est 

admis qu’il faut s’accommoder d’un délai d’attente d’environ une année 

(recours admis après environ une année et trois mois ; arrêt de la 

2e chambre du Tribunal des assurances du canton d’Argovie du 

13 décembre 2006, in : SVR 2007 IV n° 25 ; UELI KIESER, op. cit., art. 56 

LPGA n°35). De plus, le délai de douze semaines entre la rédaction de 

l’avis du service médical et l’inscription effective de la personne assurée 

sur la plateforme informatique Suisse MED@P n’apparaît pas excessif 

même s’il est relativement long (arrêt du TF 9C_230/2018 du 4 juin 2018 

consid. 3.3 ; arrêts du TAF C-5961/2019 du 20 octobre 2020 consid. 3.2.2 

et les réf. cit. ; C-6747/2018 du 9 septembre 2019 consid. 3.3). 

6.3 Exceptionnellement, l'administration peut commettre un déni de justice 

par le biais d'un acte positif ; selon la jurisprudence, il est toutefois 

nécessaire qu'un tel moyen de procéder constitue un abus de droit et que 

l'autorité administrative ait manifestement violé son pouvoir d'appréciation 

en mettant en œuvre les mesures d'instruction en cause (ATF 136 V 156 

consid. 3.3 ; ATF 131 V 407 consid. 1.1 ; arrêts du TF 8C_1014/2012 du 

3 juillet 2013 consid. 4 et 7.2 ; 8C_336/2012 du 13 août 2012 consid. 3). 

6.4 Il sied d'ajouter qu'en droit des assurances sociales, la procédure de 

première instance est gouvernée par le principe de célérité, lequel est un 

principe général du droit des assurances sociales (ATF 110 V 54 

consid. 4b ; arrêt du TF 9C_441/2010 du 6 avril 2011 consid. 2.3) ; 

toutefois cette maxime ne saurait l'emporter sur la nécessité d'une 

instruction complète (ATF 129 V 411 consid. 1.2, renvoyant à 

ATF 119 Ib 325 consid. 5b ; arrêt du TAF C-5961/2019 du 20 octobre 2020 

consid. 3.2.4). 

7.  

Le recours formé au sens de l’art. 46a PA (et de l’56 al. 2 LPGA) pouvant 

conclure à la constatation tant d’un refus de statuer que d'un retard 

inadmissible, le Tribunal relève au préalable qu’on ne saurait en l’espèce 

reprocher à l’OAIE d’avoir commis un déni de justice au sens d’un refus, 

explicite ou tacite, de statuer.  

https://www.swisslex.ch/doc/unknown/3f1cdd3f-790c-40c9-bf58-0dae8bfc72fa/citeddoc/ef62a40e-a6f2-4b50-8ad7-dcb38374b757/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/3f1cdd3f-790c-40c9-bf58-0dae8bfc72fa/citeddoc/ef62a40e-a6f2-4b50-8ad7-dcb38374b757/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/fe2dcdb2-ae6e-4e95-9849-f822493e0710/042b0d3b-5456-43fd-b41a-c0571c3f6493/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/fe2dcdb2-ae6e-4e95-9849-f822493e0710/042b0d3b-5456-43fd-b41a-c0571c3f6493/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/f9b2b9e9-c151-4588-b315-7cab9e30368c/citeddoc/4b6f426e-42c9-43d6-b9d4-265237cdfb01/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/f9b2b9e9-c151-4588-b315-7cab9e30368c/citeddoc/4b6f426e-42c9-43d6-b9d4-265237cdfb01/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/unknown/4c76daa0-2838-4996-aaac-4f442fcddd39/citeddoc/29194d85-d744-432b-95e6-35db83e5408d/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/aol/e0eacad5-2217-4652-bc64-4bcd2d40688e/b39d7a93-8f19-443a-88f6-1d06ac129b33/source/document-link
https://www.swisslex.ch/doc/lawdoc/042b0d3b-5456-43fd-b41a-c0571c3f6493/source/document-link
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Ainsi, on observe qu’au moment du dépôt du recours du 12 novembre 

2020, moment déterminant (voir supra consid. 3.3), l’instruction de la 

demande de prestations AI ultérieure au 27 novembre 2007, sur laquelle la 

Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal C._______ avait 

demandé à l’administration de statuer dans son arrêt du 12 janvier 2012 

(OAIE doc 53 p. 1 à 23), était toujours en cours. En particulier, l’expertise 

médicale pluridisciplinaire, mesure considérée comme adéquate par la 

Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal C._______ et jugée 

nécessaire par le service médical de l’OAIE dans son avis du 12 avril 2013 

(OAIE doc 58), mesure à propos de laquelle, par ailleurs, le Tribunal de 

céans, dans son arrêt C-236/2016 du 25 septembre 2018 (OAIE doc 177), 

a requis de l’OAIE qu’il rende une décision incidente quant à ses modalités 

de mise en œuvre avant de pouvoir la réaliser, n’a pas encore eu lieu. Par 

conséquent, le 12 novembre 2020, l’autorité inférieure ne pouvait pas 

encore rendre une décision relative à la demande de prestations AI 

ultérieure au 27 novembre 2007.  

De surcroît, il n’existe dans le dossier aucun indice d’un refus, explicite ou 

tacite, de l’OAIE de statuer sur cette demande. Au contraire, une fois saisi 

du dossier en février 2013 (OAIE doc 54), l’OAIE a poursuivi l’instruction 

de la demande de prestations dans le sens recommandé par la Cour des 

assurances sociales du Tribunal cantonal C._______, soit par la mise en 

œuvre, par des médecins australiens dans un premier temps, d’une 

expertise médicale pluridisciplinaire, jugée nécessaire par son service 

médical (avis des 12 avril et 23 septembre 2013 [OAIE docs 58, 75]). La 

documentation médicale provenant d’Australie ne répondant pas, selon le 

service médical de l’OAIE, aux critères de qualité prévalant en Suisse (avis 

des 28 avril, 2 juin, 25 août, 8 septembre 2014, et 23 février 2015 [OAIE 

docs 95, 99, 101, 106, 121]), et les parties ne parvenant pas à s’accorder 

sur les modalités d’une nouvelle expertise (OAIE docs 128, 129, 131, 132, 

135 à 137, 141, 144), l’autorité inférieure a rendu une première décision, 

le 18 novembre 2015, rejetant la demande de prestations (OAIE doc 149), 

décision contre laquelle l’intéressé a pu recourir, obtenant son annulation. 

Puis, ainsi que le Tribunal de céans l’a ordonné dans son arrêt C-236/2016 

du 25 septembre 2018 (OAIE doc 177), l’OAIE a rendu, le 10 avril 2019, 

après avoir entendu le recourant et sur avis de son service médical (OAIE 

docs 191, 194, 196), une décision incidente à propos de la nécessité de 

mettre en œuvre en Suisse l’expertise médicale pluridisciplinaire. Enfin, à 

la demande de révision de la décision incidente du 10 avril 2019, formulée 

le 16 juin 2020 par le recourant au vu des mesures sanitaires mises en 

place par le gouvernement australien en raison de la pandémie de Covid-

19 (OAIE doc 226), l’autorité inférieure a répondu le 18 août 2020 (OAIE 
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doc 232), confirmant que l’expertise devait se tenir en Suisse et indiquant 

qu’il reprendrait contact avec l’intéressé dès que les conditions pour 

l’organisation de l’expertise en Suisse seraient réunies. 

En conclusion, le TAF constate qu’au 12 novembre 2020, l’OAIE n’a pas 

commis de déni de justice au sens d’un refus de statuer. 

8.  

Reste à examiner s’il y a eu retard injustifié à statuer de la part de l’OAIE.  

Certes, au moment du recours du 12 novembre 2020, l'instruction de la 

demande de prestations AI ultérieure au 27 novembre 2007, ordonnée par 

la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal C._______ dans son 

arrêt du 12 janvier 2012 (OAIE doc 53 p. 1 à 23) et menée par l’OAIE 

depuis février 2013 (OAIE doc 54), dure déjà depuis 8 ans environ, ce qui 

est très long. Selon la jurisprudence, dans de telles situations, 

l'administration est tenue de poursuivre la cause promptement (arrêt du TF 

8C_1014/2012 du 3 juillet 2013 consid. 7.1 et les réf. cit.). Cela étant, au 

vu des actes au dossier, le Tribunal de céans ne saurait voir dans ce temps 

écoulé un retard injustifié à statuer. 

8.1 Dans sa décision de radiation C-8259/2015 du 27 septembre 2016 

(OAIE doc 176 : voir en particulier consid. 5 et 6), le Tribunal de céans a 

déjà eu l’occasion de dire qu’il n’y avait pas de retard injustifié à statuer, ni 

de la part de l’OAI VD, ni de celle de l’OAIE, dans le temps écoulé depuis 

l’arrêt de la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal C._______ 

du 12 janvier 2012, puis le transfert du dossier à l’autorité inférieure en 

février 2013, jusqu’au moment du recours pour déni de justice déposé par 

l’intéressé le 23 novembre 2015, objet de la décision de radiation C-

8259/2015 (OAIE doc 149). Le Tribunal de céans a en effet considéré dans 

sa décision de radiation que l’OAIE n’avait cessé de faire avancer l’affaire, 

entreprenant notamment, à chaque fois dans un délai raisonnable ne 

dépassant guère trois mois, les mesures que l’on pouvait attendre d’elle, 

en particulier la consultation répétée de son service médical, mesures 

rendues nécessaires par la position du recourant s’opposant à la mise en 

place d’une expertise en Suisse. Le Tribunal n’a pas de motifs de revenir 

sur ce constat dans la présente espèce. 

8.2 Le constat du Tribunal est le même s’agissant du temps écoulé 

postérieurement à sa décision de radiation C-8259/2015 du 27 septembre 

2016, jusqu’au moment déterminant du recours pour déni de justice formé 

le 12 novembre 2020.   
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8.2.1 Ainsi, le 25 septembre 2018, statuant sur le recours au fond formé 

par l’intéressé le 11 janvier 2016 contre la décision de l’OAIE du 

18 novembre 2015 (OAIE doc 158 p. 3 à 9), le Tribunal administration 

fédéral, dans son arrêt C-236/2016, a annulé la décision litigieuse et 

renvoyé la cause à l’autorité inférieure afin qu’elle statue, dans le cadre 

d’une décision incidente sujette à recours, sur l’obligation, pour l’intéressé, 

de se déplacer en Suisse pour se soumettre à l’expertise médicale jugée 

nécessaire à l’examen de sa demande de prestations AI ultérieure au 

27 novembre 2007 ; le Tribunal a précisé que l’expertise ne pourrait être 

mise en œuvre, et une décision sur l’octroi de prestations AI prononcée, 

que lorsque cette question aurait été définitivement tranchée (OAIE 

doc 177).  

Dès lors, le 28 décembre 2018, soit trois mois après la date de l’arrêt du 

Tribunal de céans C-236/2016, l’OAIE a requis de l’intéressé, trois ans 

s’étant écoulés depuis la décision du 18 novembre 2015, qu’il lui fournisse 

les documents médicaux en sa possession depuis la date de cette 

décision, ainsi que divers questionnaires (OAIE doc 188 ; voir également 

courrier du 12 février 2019 [OAIE doc 192]), dont le dernier, le 

questionnaire pour indépendant, est parvenu à l’autorité inférieure le 

1er mars 2019 (OAIE doc 196). Le 15 février 2019 déjà, l’autorité inférieure 

demandait à son service médical, qui lui a répondu trois jours plus tard (voir 

avis de la Dre G._______ du 18 février 2019 [OAIE doc 194]), qu’il 

s’exprime sur la capacité de l’intéressé à voyager jusqu’en Suisse, en 

classe business ou économique, et sur la nécessité qu’il soit accompagné 

lors de ce voyage (OAIE doc 193). Puis le 10 avril 2019, soit moins de deux 

mois après l’avis de son service médical, l’OAIE a rendu la décision 

incidente sujette à recours, requise par le Tribunal de céans dans son arrêt 

C-236/2016 du 25 septembre 2018 ; l’autorité inférieure y déclarait que 

l’expertise pluridisciplinaire serait réalisée en Suisse, l’intéressé pouvant 

voyager en classe business, accompagné de son épouse ; l’autorité 

inférieure soulignaient en outre que le noms des experts, le lieu et la date 

des examens médicaux seraient communiqués au recourant après l’entrée 

en force de la décision incidente (OAIE doc 199).  

8.2.2 Me Seidler ayant annoncé par courrier du 3 mai 2019 que son client 

acceptait l’obligation de se rendre en Suisse pour se soumettre à 

l’expertise médicale – tout en précisant que celui-ci ne pourrait venir en 

Suisse qu’à partir du mois de septembre, soit quatre mois plus tard, en 

raison de la visite de ses enfants en Australie jusqu’à la fin du mois d’août 

(OAIE doc 200) –, l’OAIE lui a transmis, le 22 mai 2019, soit environ un 

mois et demi après sa décision incidente, la liste des questions qui seraient 
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soumises aux experts, lui impartissant un délai de 10 jours pour lui faire 

parvenir des questions complémentaires et l’avertissant en outre que sans 

contestation écrite et motivée de sa part dans ce délai, un centre 

d’expertise serait mandaté. A cet égard, l’OAIE a encore expliqué à 

l’intéressé qu’il avait pris bonne note du fait qu’il souhaitait que l’expertise 

médicale ait lieu à partir du mois de septembre 2019, mais que cela n’était 

pas de son ressort (OAIE doc 203). Me Seidler a répondu à ce courrier le 

3 juin 2019, indiquant qu’il n’avait pas d’objection à formuler à l’encontre 

du questionnaire destiné aux experts (OAIE doc 204).  

8.2.3 Se trouve ensuite au dossier une note interne du 27 septembre 2019 

(OAIE doc 205) dans laquelle l’OAIE mentionne que le mandat d’expertise 

concernant l’intéressé n’a toujours pas été attribué et, par ailleurs, que 

deux mandats ont été saisis au nom du recourant, l’un en date du 22 mai 

2019, soit le jour où l’OAIE a transmis à Me Seidler la liste des questions 

aux experts, l’autre en date du 7 juin 2019, soit quelques jours après 

l’écoulement du délai de 10 jours imparti à Me Seidler pour s’exprimer suite 

au courrier de l’OAIE du 22 mai 2019. Ces dates indiquent que 

l’administration a entrepris dans des délais tout à fait raisonnables, soit au 

plus huit semaines après sa décision incidente sujette à recours du 10 avril 

2019 et cinq semaines après la réception, le 6 mai 2019, du courrier du 

recourant du 3 mai 2019 acceptant cette décision, les démarches 

nécessaires à la réalisation de l’expertise médicale en Suisse et qui étaient 

de son ressort, à savoir la saisie d’un mandat au nom de l’intéressé dans 

le système d’attribution aléatoire des mandats d’expertise médicale 

pluridisciplinaire (plateforme information SuisseMED@P). Rappelons que 

le Tribunal fédéral a jugé qu’un délai de douze semaines entre la rédaction 

de l’avis du service médical et l’inscription effective de la personne assurée 

sur la plateforme informatique Suisse MED@P n’était pas excessif (arrêt 

du TF 9C_230/2018 du 4 juin 2018 consid. 3.3 ; voir supra consid. 6.2). Or, 

en l’espèce, quand bien même la Dre G._______ a pris position pour la 

mise en œuvre d’une expertise en Suisse le 18 février 2019, une inscription 

sur la plateforme SuisseMED@P avant l’écoulement du délai de recours 

contre la décision incidente du 10 avril 2019 et l’entrée en force de cette 

dernière, ou avant l’accord du recourant concernant l’obligation de se 

rendre en Suisse pour se soumettre à cette expertise, n’avait pas lieu 

d’être, en l’absence de certitude quant à la tenue en Suisse de cette 

expertise. On ne saurait donc reprocher ici à l’autorité inférieure d’avoir 

tardé dans ses démarches. 

 

https://www.swisslex.ch/doc/unknown/f9b2b9e9-c151-4588-b315-7cab9e30368c/citeddoc/4b6f426e-42c9-43d6-b9d4-265237cdfb01/source/document-link
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8.2.4 Enfin, le centre médical chargé de réaliser l’expertise 

pluridisciplinaire du recourant, soit l’Unité d’expertises médicales, à (…), a 

été désigné le 11 décembre 2019, ce dont l’OAIE a informé immédiatement 

l’intéressé (OAIE docs 207, 212). Quelques jours plus tard, le 23 décembre 

2019, l’OAIE a imparti à Me Seidler un délai au 6 février 2020 pour produire 

divers éléments concernant son client, nécessaires à l’instruction de la 

demande de prestations, tels que la copie de la décision du Department of 

Human Services (DHS) en Australie, la description d’une journée type de 

l’intéressé à différentes périodes depuis 2004, les moyens de subsistance 

de l’intéressé entre 2004 et 2012, des réponses plus précises à certaines 

questions du questionnaire à l’assuré (OAIE doc 210). Selon une note 

interne du même jour, ainsi qu’une autre note du 21 janvier 2020, le 

recourant n’ayant pas repris d’activité rémunérée depuis juillet 2004, il 

s’agissait pour l’OAIE, avant l’expertise, de mettre à jour les données 

économiques de l’intéressé et de clarifier la méthode d’évaluation à retenir, 

démarche qui n’apparaît pas superflue et dont a été informé le centre 

d’expertise mandaté, lequel, par message électronique du 14 janvier 2020, 

venait aux nouvelles concernant ce mandat (OAIE docs 211, 216). Ayant 

reçu réponse de Me Seidler le 17 janvier 2020 (OAIE doc 215), l’OAIE, le 

13 février 2020, a donc formellement donné mandat à l’Unité d’expertises 

médicales à (…), d’examiner l’intéressé, la priant de lui communiquer la 

date à laquelle l’expertise aurait lieu ; il l’a avertie à ce propos qu’un délai 

de 60 jours devait être prévu afin que l’administration puisse convoquer le 

recourant, domicilié à l’étranger (OAIE docs 218, 219).  

Il appert ainsi, là encore, que l’OAIE a agi dans les meilleurs délais lorsqu’il 

a fallu entreprendre les démarches relevant de sa compétence, dont ne 

faisait pas partie, notamment, le choix du centre d’expertises qui serait 

chargé d’examiner le recourant, ce choix étant opéré via la plateforme 

informatique Suisse MED@P. On ne peut donc mettre sur le compte de 

l’inaction de l’autorité inférieure le temps écoulé entre l’inscription sur cette 

plateforme et la désignation du centre d’expertise. 

8.2.5 Les actes contiennent ensuite, après une note téléphonique du 

24 février 2020 entre l’intéressé et l’autorité inférieure à propos du centre 

d’expertise choisi (OAIE doc 220), une note interne du 23 avril 2020 portant 

la mention « attente Covid » (OAIE doc 221), montrant que l’OAIE a 

continué de suivre le dossier du recourant. Quelques jours plus tard, le 

30 avril 2020, est parvenu à l’autorité inférieure un courrier de Me Seidler 

du 29 avril 2020 (OAIE doc 222), lequel, faisant observer qu’aucune date 

n’avait encore été fixée pour l’expertise, informait l’OAIE que l’intéressé ne 

pouvait plus quitter l’Australie en raison de la fermeture des frontières due 
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à la pandémie de Covid-19 et ne le pourrait certainement plus pendant de 

nombreux mois ; dans ces circonstances, Me Seidler demandait à l’OAIE 

de rendre une décision formelle permettant la mise en œuvre d’une 

expertise en Australie dans les plus brefs délais. L’autorité inférieure, après 

s’être informée auprès de l’ambassade de Suisse à Canberra du délai dans 

lequel une réouverture des frontières australiennes pourrait avoir lieu 

(OAIE docs 223, 224), y a répondu quinze jours plus tard, par écriture du 

15 mai 2020, indiquant au recourant qu’elle ne pouvait donner suite à la 

requête visant à organiser l’expertise en Australie et qu’elle reprendrait 

contact dès que les conditions pour l’organisation de l’expertise en Suisse 

seraient réunies (OAIE doc 225). 

Un mois après cette réponse, le 16 juin 2020, Me Seidler a formulé auprès 

de l’OAIE une demande de révision de la décision incidente du 10 avril 

2019. Il sollicitait que l’expertise pluridisciplinaire prévue en Suisse puisse 

se dérouler en Australie, afin d’accélérer la procédure, vu l’impossibilité 

dans laquelle se trouvait l’intéressé de se rendre en Suisse compte tenu 

de la pandémie de Covid-19, élément qui n’était pas connu au moment de 

rendre la décision incidente d’avril 2019 (OAIE doc 226). Le 18 août 2020, 

soit deux mois plus tard, l’OAIE a répondu à Me Seidler, à nouveau par un 

refus, exposant que le point tranché dans la décision incidente du 10 avril 

2019 était celui de la réalisation de l’expertise en Suisse et qu’il n’y avait 

pas lieu de revenir sur cette décision, les circonstances sanitaires dues à 

la pandémie de Covid-19 n’ayant d’incidence que s’agissant des modalités 

d’organisation de l’expertise en Suisse. L’OAIE a conclu à nouveau qu’il 

reprendrait contact avec l’intéressé dès que les conditions pour 

l’organisation de l’expertise en Suisse seraient réunies (OAIE doc 232). 

8.2.6 Il résulte dès lors de ce qui précède que l’OAIE a régulièrement fait 

avancer l’affaire, en entreprenant, dans des délais tout à fait raisonnables 

ne dépassant pas trois mois, les mesures d’instruction qui s’imposaient afin 

de disposer du dossier le plus complet possible ; aucune de ces mesures 

n’apparaissent superflues, et certainement pas au point de constituer un 

déni de justice. Par ailleurs, les plus longues périodes d’inaction apparente 

se sont produites, en premier lieu, entre le moment de l’inscription de 

l’intéressé sur la plateforme informatique Suisse MED@P et la désignation 

du centre d’expertise qui réaliserait l’expertise (six mois et demi environ), 

période dont on a déjà dit qu’elle ne pouvait être reprochée à l’autorité 

inférieure, le choix d’un centre d’expertises n’étant pas de son fait (voir 

supra consid. 8.2.4), et, en second lieu, à partir du moment où l’OAIE, le 

13 février 2020, a formellement donné mandat à l’Unité d’expertises 

médicales de réaliser l’expertise de l’intéressé. Dès cet instant, il 
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appartenait au centre d’expertises désigné, et non pas à l’OAIE, 

d’organiser l’expertise et, notamment, de fixer une date pour cette 

expertise, ce que l’Unité d’expertises médicales n’a cependant pas pu faire 

au cours de l’année 2020 en raison de la pandémie de Covid-19 et des 

restrictions de déplacement décidées par les différents Etats, en particulier 

par l’Australie. Dans deux courriels du 1er juillet 2020, puis du 

16 septembre 2020, l’Unité d’expertises médicales s’est d’ailleurs 

adressée à l’OAIE, indiquant qu’au vu de la situation internationale due à 

la pandémie et du domicile de l’intéressé en Australie, l’expertise ne 

pouvait être planifiée, puis, dans un second temps, qu’elle jugeait 

préférable de repousser à l’an prochain un certain nombre d’expertises 

prévues en 2020, dont celle de l’intéressé (OAIE docs 228, 233). Dans de 

telles circonstances, on ne saurait conclure à un retard inadmissible de la 

part de l’autorité inférieure. Comme on ne saurait voir dans la décision de 

l’OAIE de maintenir l’expertise en Suisse, malgré les circonstances, une 

volonté de faire traîner la procédure. En effet, sa décision d’exiger une 

expertise en Suisse était fondée sur des considérations médicales que les 

mesures sanitaires dues à la pandémie de Covid-19 ne modifient en rien ; 

ainsi que le relève l’OAIE dans son acte du 18 août 2020, ces restrictions 

n’ont d’incidence que sur les modalités d’organisation de l’expertise en 

Suisse.  

9.  

En conclusion, l'OAIE n'a commis ni déni de justice, ni retard injustifié. Le 

recours, manifestement infondé dans la mesure où il est recevable, doit 

être rejeté dans une procédure à juge unique, conformément à l'art. 85bis 

al. 3 LAVS (RS 831.10) en relation avec l'art. 69 al. 2 LAI et l'art. 23 al. 2 

let. c LTAF. 

10.  

En vertu des art. 63 al. 1 PA et 69 al. 1bis et 2 LAI, les frais de procédure 

sont mis à la charge de la partie qui succombe. Ils peuvent toutefois être 

remis totalement ou partiellement, lorsque pour des motifs ayant trait au 

litige ou à la partie en cause, il ne paraît pas équitable de les mettre à la 

charge de celle-ci (art. 6 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant 

les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral 

[FITAF, RS 173.320.2]).  

En outre, vu l'issue du litige, il n'est pas alloué de dépens (art. 64 al. 1 PA, 

art. 7 al. 1 et al. 3 FITAF). 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable. 

2.  

Il n’est pas perçu de frais de procédure, ni alloué de dépens. 

3.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […] ; Recommandé) 

– à l’Office fédéral des assurances sociales (Recommandé) 

 

La juge unique : La greffière : 

Madeleine Hirsig-Vouilloz Isabelle Pittet  

 

 

Indication des voies de droit : 

La présente décision peut être attaquée devant le Tribunal fédéral, 

Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en matière de 

droit public, dans les trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss 

et 100 LTF). Ce délai est réputé observé si les mémoires sont remis au 

plus tard le dernier jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention 

de ce dernier, à La Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou 

consulaire suisse (art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire doit indiquer les 

conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signé. La décision 

attaquée et les moyens de preuve doivent être joints au mémoire, pour 

autant qu'ils soient en mains de la partie recourante (art. 42 LTF). 

Expédition : 


